
 
 

 
 

L’an deux mil dix-neuf, le douze décembre, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur ETORÉ Christophe, Maire 

 

Étaient présents : ETORÉ Christophe, BONNEAU Martine, VIGNOLO Betty, 

SAVORNIN Richard, DERONT-BOURDIN Gautier, LANCHARRO Marie-José, 

LASSOUED Bouchra, SIMON Eric, ROUGELIN Alexandra, MEULIEN Jean-Paul, 

DAUNIS Marc, PEACOCK Valérie, BORIES Camille, DEBORDE Elisabeth, 

BOSSARD Frédéric, SANTOS Xavier, DALMAS Fabien, DENISE Charlène, 

FOISSAC Elodie, PATTIN Sébastien, JANNAUD Sonia, CHARLOT VALDIEU 

Catherine, KAÇA Afrim, FERNANDEZ Patrick, DAL MORO Christian, MEBAREK 

Yamina, BEGLIA Florence. 

 

Procurations : BARADEL André-Daniel à SANTOS Xavier, VIVARELLI Philippe à 

SAVORNIN Richard, SELOSSE Sandrine à DALMAS Fabien, BENTRAD Samira à 

DAUNIS Marc, VALENTI Anaïs à MEULIEN Jean-Paul, HOSKIN Marie-Pierre à 

DEBORDE Elisabeth. 

 

Madame FOISSAC Elodie a été désignée secrétaire de séance. 

 

Depuis plusieurs années, la Commune mène une politique culturelle volontariste qui 

s’appuie notamment sur la diffusion de spectacles vivants en direction de différents 

publics (enfants, jeunes, adultes, séniors, résidents du quartier de veille active…), afin 

de permettre l’accès à la culture de tous les habitants et de favoriser des initiatives de 

création et de production artistique. 

 

Cette volonté municipale de placer la culture au cœur de la vie locale, aussi bien au 

village que sur le quartier de Garbejaïre, se traduit notamment par : 

- une programmation orientée dans le domaine des arts de la rue, à travers plus 

spécifiquement le « Festival Rue(z) & Vous » crée en 2009, 

- des actions de médiation, de construction de liens sociaux, plaçant l’artiste 

au cœur du territoire communal dans le cadre de résidences d’artistes,  

- des actions de sensibilisation du jeune public et une programmation de 

spectacles qui leur est spécifiquement dédiée pendant ou hors temps scolaire 

à travers le festival « Enfantillages ». 

 

Afin de pérenniser cette politique culturelle et d’assurer son développement, la 

Commune sollicite chaque année une subvention culturelle auprès du Conseil 

Départemental des Alpes-Maritimes. 

 

Pour l’année 2020, la Commune souhaite renouveler ses demandes de subventions au 

titre du soutien aux actions culturelles. 

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter auprès du 

Conseil Départemental des subventions d’aide à la diffusion artistique pour 

les Festivals « Rue(z) & Vous ! » et « Enfantillages » au titre de l’année 

2020, 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document 

nécessaire.  

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 
de la Mairie le 17 décembre 2019 et que la convocation du Conseil a été faite le 

6 décembre 2019. La présente délibération a été affichée le 19 décembre 2019 et sera notifiée. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 19 décembre 2019 
Le Maire, 
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NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

27 
 

de votants 
 

33 
 

 

OBJET 
 

 

Aide à la diffusion de spectacles vivants - 

Demande de subventions culturelles 

pour l’année 2020 

 

 

 

 
  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

33 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 


